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Ri Utilisation comme combustible (autrement qu'e-. incinération directe)
ou autre moyen de produire de l'énergie

R2 Récupération ou régénération des solvants
R3 Recyclage ou récupération de substances orgar.1ques qui ne sont pas

utilisées comme solvants
R4 Recyclage ou récupération des métaux ou des composés métalliques
R5 Recyclage ou récupération d'autres matières inorganiques
R6 Régénération des acides ou des bases
R7 Récupération des produits servant à capter les polluants
R8 Récupération des produits provenant des catalyseurs
R9 Régénération ou autres réemplois des huiles usées
R10 Epandage sur le sol au profit de l'agriculture ou de l'écologie
Rll Utilisation de matériaux résiduels obtenus é partir de l'une des

opérations numérotées Ri à R10
R12 Echange de déchets en vue de les soumettre é l'une des opérations

numérotées Rl à Rll
R13 Mise en réserve de matériaux en vue de les soumettre à l'une des

opérations figurant à la section B

Annexe V-A

INFORMATIONS A FOURNIR LORS DE LA NOTIFICATION

1. Motif de l'exportation de déchets

2. Exportateur des déchets 1/

3. Producteur(s) des déchets et lieu de production Y

4. Eliminateur des déchets et lieu effectif d'élimaition 1/

5. Transporteur(s) prévu(s) des déchets ou leurs agents, lorsqu'ils sont
connus 1/

6. Pays d'exportation des déchets
Autorité compétente 2/

7. Pays de transit prévus
Autorité compétente 2/

8. Pays d'importation des déchets
Autorité compétente 2/

9. Notification générale ou notification unique

10. Date(s) prévue(s) du(des) transfert(s), durée de l'exportation des
déchets et itinéraire prévu (notamment points d'entrée et de sortie) /

11. Moyen(s) de transport prévu(s) (route. rail, mer, air, voie de
navigation intérieure, etc.)

12. Informations relatives à l'assurance 4/


